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ELLAGAGE D UN LAURIER DE PLUS DE 3M

Par loiseau francine, le 02/10/2016 à 08:35

BONJOUR,

j'ai envoyé un mail hier à mon propriétaire hier pour qu'il fasse le necessaire car le laurier que
j'ai dans la cour est à plus de 3 m de haut, comme je suis dans un meublé je pensais que
s'était à sa charge
il ma répondu que non
je dois le faire faire par une entreprise à ma charge
(je suis une femme de 64 ans seule)
entretien du ballon d'eau chaude et des clim donc une à plus de 3m
et remplacer les joints qui ne vont plus
je pers de l'eau goutte à goutte dans la salle de bain

de plus je paie pour un F2 avec la clim pour le chauffage de l'hivers 96.00€ par mois pas
d'isolation dans la maison

merci de bien vouloir me répondre au plus vite
Cordialement
Mme LOISEAU Francine

Par janus2fr, le 02/10/2016 à 10:52

[citation]merci de bien vouloir me répondre au plus vite [/citation]
Bonjour,
Le problème, pour vous répondre, c'est que vous ne posez pas vraiment de question.
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